
6 avril 2026 | CONSEILS ET ETUDES EN BATIMENT SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 12 janvier 2022

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/conseils-et-etudes-en-batiment-sas/   1/2

CONSEILS ET ETUDES EN BATIMENT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 12 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

CONSEILS ET ETUDES EN BATIMENT
SAS AU CAPITAL DE 5 000 EUROS

SIEGE SOCIAL : 373 CHEMIN DE TESTE
84300 CAVAILLON

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CAVAILLON du 15 octobre 2021, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CONSEILS ET ETUDES EN BATIMENT
Siège : 373 chemin de Teste – 84300 CAVAILLON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet  :  L’activité  de  conseils  en  organisation  d’entreprise  concernant  tous  types  de  Sociétés  et
notamment les Sociétés du bâtiment,
Bureau d’études dans le domaine du bâtiment,
L’accomplissement de prestations de service en matière administrative, informatique, commerciale, de
formation, de direction et d’études,
L’assistance dans la mise en place de la politique stratégique et des orientations fondamentales des
Sociétés clientes, l’assistance à la détermination de leur politique d’exploitation et de développement,
La prise de participation dans toutes Sociétés Françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet
social et leurs activités,
La gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par
tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou
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fusion,
La gestion de son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa
composition, appartenant à toutes personne physique ou morale.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Pierre MAURRAS, demeurant 373 chemin de Teste – 84300 CAVAILLON
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
3952776
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